
 

République Française - Département du Tarn 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

du  Conseil Municipal de la Commune de LES CABANNES  

COMPTE- RENDU séance du 8 décembre 2015 

 

 
Nombres de membres : 10 

Afférents au Conseil Municipal : 10 

En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération : 7 

Date de la convocation et affichage : 2 décembre 2015 

Date d’affichage du compte rendu de la réunion : 11 décembre 2015 

 

L'an deux mille quinze et le huit décembre à dix huit heures, le Conseil municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Patrick LAVAGNE, Maire. 

 

Présents : WOILLEZ Philippe  - MESTE Christian  - CHABBAL Stéphanie  - FOULHOUX 

Sylvie - Bénédicte BARBIERI - LACAZE Bernard. 

Absent excusés : LAURENS Christophe, FAURE Claude, PONS Marie-Hélène. 

Madame Stéphanie CHABBAL est nommée secrétaire de séance. 

 

DÉLIBÉRATION N°023-2015 

ATTRIBUTION DU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE CONCERNANT 

LES ESPACES PUBLICS DU CENTRE BOURG ET UNE MISSION 

COMPLEMENTAIRE D’ETUDE DE FAISABILITE SUR LA REALISATION 

DE LIAISONS DOUCES ENTRE DIFFERENTS SECTEURS DU BOURG 

 

Vu le Code des Marchés Publics, 

 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence en procédure adaptée publié le 12 octobre 2015 

concernant : « un marché de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement des espaces publics du centre 

bourg et une mission complémentaire d’étude de faisabilité sur la réalisation de liaisons douces entre 

différents secteurs du bourg », 

 

Vu les différentes propositions transmises à la date limite de dépôt des candidatures, soit le 17 

novembre, 

 

La Commission ad’oc, réunie le 19 novembre 2015, a étudié l’ensemble des onze dossiers 

transmis en tenant compte des justificatifs comptables et financiers, des références de projets 

similaires et du montant des prestations réalisées, des compétences de l’équipe, des moyens 

matériels et humains et des taux d’honoraires pratiqués pour chaque élément de mission.  

A l’issue de cette réunion, la commission a convoqué pour un entretien, le 1
er

 décembre 2015, 

les 4 candidats les mieux à même de répondre au programme et aux attentes de la maîtrise 

d’ouvrage et de mener à bien le projet. 

 

Sur proposition de Monsieur le maire, vu l’avis de la commission et après en avoir délibéré, le 

Conseil municipal, à l’unanimité : 

 

-  décide d’attribuer au groupement composé par l’atelier de paysage Gama, l’atelier 

d’architecture Tanka et le bureau d’études (BET VRD) Papyrus, la maîtrise d’œuvre 

concernant les espaces publics du centre bourg et une mission complémentaire de faisabilité 

sur la réalisation de liaisons douces entre différents secteurs du bourg aux conditions 



suivantes :  

- Tranche ferme pour un montant de travaux estimé à 460 000 € HT, forfait de 

rémunération de 34 200,00 € HT 

- Tranche conditionnelle avec un forfait de rémunération de 12 500,00 € H.T. 

 

- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier, 

 

- dit que les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits en partie au budget 2015 et en 

totalité au budget 2016. 
 

 

DÉLIBÉRATION N°024-2015 

ATTRIBUTION D'INDEMNITÉ DE CONSEIL AU TRESORIER. 

Le Conseil Municipal de LES CABANNES 

Vu l’article 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions, 

Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités 

par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services 

extérieurs de l’Etat. 

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les 

communes pour la confection des documents budgétaires, 

Vu l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de 

l'indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des 

fonctions de receveurs des communes et établissements publics locaux, 

Décide : 

A compter du 1
er

 janvier 2015, 

- de demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et 

d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l'article 1 

de l'arrêté du 16 décembre 1983, 

- d’accorder l’indemnité de conseil, 

- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté 

interministériel précité et sera attribuée à Eric FERREIRA, Receveur municipal. 

De lui accorder également l’indemnité de confection des documents budgétaires. 

 
 
DÉLIBÉRATION N°025-2015 

DECISION MODIFICATIVE N°3 AU BUDGET PRIMITIF 2015. 

 
Le conseil municipal décide les virements de crédits suivants : 

 



 

Section de fonctionnement : 

 

Dépenses : 

Chapitre 022 : - 16 740.00 € 

Chapitre 023 : +16 740.00 € (virement à la section d'investissement). 

 

Chapitre 011 : - 1 600.00 € au compte 61558 

Chapitre 012 : +1 600.00 € au compte   6411 

 

Chapitre 011 :   - 1 320.00 € au 61523 

Chapitre 023 : +1320.00 € (virement section d'investissement Schéma DECI défense incendie, 

opération n°200). 

 

 

Section d'investissement : 

 

Pour la maîtrise d'œuvre de l'aménagement  des espaces du centre bourg (opération 

n°201) : 
Dépenses : 

Compte 2031 : + 16 740.00 € (opération n°201) 

Recettes : 

Chapitre 021 :  + 16 740 00 € (virement de la section de fonctionnement). 

 

Pour le schéma DECI défense incendie (opération n°200) : 
Dépenses : 

Compte 2031 : + 1 320.00 € (opération n°200) 

Recettes : 

Chapitre 021 :  + 1 320.00 € (virement de la section de fonctionnement). 

 

Pour la participation à l'enfouissement réseau télécom : 
au compte 21538 + 400 00 € 

au compte     165 -  400 00 € 

 

DÉLIBÉRATION N°026-2015 

SUPPRESSION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS). 
 

Le maire expose au conseil municipal que : 

 

En application de l'article L.123-4 du code de l'action et des familles, le centre communal 

d'action social (CCAS) est obligatoire dans toute commune de 1 500 habitants et plus. Il est 

désormais facultatif dans toute commune de moins de 1 500 habitants. Il peut être ainsi 

dissous par délibération du conseil municipal dans les communes de moins de 1 500 habitants. 

Cette possibilité est issue de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

des territoires de la République, dite loi NOTRE. 

Lorsque le CCAS a été dissous, une commune : 

- soit exerce directement les attributions mentionnées au code de l'action sociale et des 

familles auparavant dévolues au CCAS ainsi que celles en matière de demande de RSA et de 

domiciliation. 

- soit transfère tout ou partie de ces attributions au CIAS lorsque la communauté de 

communes est compétente en la matière. 

Vu l'article L.123-4 du code de l'action sociale et des familles, 

Vu que la commune compte moins de 1 500 habitants et remplit ainsi les conditions du code 



de l'action sociale et des familles, 

Après en avoir délibéré, 

- le conseil municipal décide de dissoudre le CCAS. 

Cette mesure est d'application à compter du 1
er

 janvier 2016. 

Les membres du CCAS en seront informés par courrier. Le conseil excercera directement 

cette compétence. 

Le budget du CCAS sera transféré dans celui de la commune. 
 

        

Questions diverses :  

 

- Le retable de l’église St Antoine sera de retour le jeudi 17 décembre, après 2 

années de restauration. Au préalable, le mur central du chœur de l’église 

bénéficiera d’une peinture sur enduit.  

  

- Chemin de Piton : la partie détériorée du mur de soutènement sera remise en état 

au mois de janvier. 
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